
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
1 

97
0 

61
9

A
1

��&������������
(11) EP 1 970 619 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
17.09.2008 Bulletin 2008/38

(21) Numéro de dépôt: 08152540.4

(22) Date de dépôt: 10.03.2008

(51) Int Cl.:
F21S 8/10 (2006.01) F21Y 101/02 (2006.01)

F21W 101/10 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MT NL NO PL PT 
RO SE SI SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA MK RS

(30) Priorité: 14.03.2007 FR 0701832

(71) Demandeur: VALEO VISION
93012 Bobigny (FR)

(72) Inventeurs:  
• Albou, Pierre

75013, Paris (FR)
• Reiss, Benoît

95600, Eaubonne (FR)
• Sanchez, Vanesa

75011, Paris (FR)

(54) Module optique pour projecteur de véhicule automobile

(57) L’invention a pour objet un module optique pour
projecteur de véhicule automobile, qui contient :
- des éléments optiques principaux destinés à permettre
l’émission d’un faisceau lumineux principal et compre-
nant au moins une source lumineuse principale (LP), et
au moins un système optique de projection,
- des éléments optiques secondaires destinés à permet-
tre l’émission d’un faisceau lumineux secondaire, et com-
prenant au moins une source lumineuse secondaire sous
forme de diode électroluminescente (Ls1, Ls2, Ls3), as-

sociée
- à un élément de collimation (C) ou de collection de la
lumière qu’elle émet,
- et/ou à au moins un élément réfléchissant et/ou diffusant
secondaire (M) destiné à dévier substantiellement toute
la lumière émise par ladite diode secondaire, en direction
dudit système optique de projection, ledit élément réflé-
chissant et/ou diffusant secondaire évitant substantielle-
ment d’intercepter la lumière émise par la source lumi-
neuse principale (LP).
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Description

[0001] L’invention est relative à un module optique
pour projecteur de véhicule automobile, donnant au
moins un faisceau à coupure, du genre de ceux compor-
tant un système de projection, par exemple une lentille,
et une source lumineuse disposée par exemple en arrière
de la lentille dont elle est séparée par de l’air, la source
lumineuse comprenant de préférence au moins une dio-
de électroluminescente (qu’on désignera aussi par la sui-
te par l’abréviation anglaise LED (pour « Light Emitting
Diode » par soucis de concision).
[0002] L’invention se rapporte notamment mais non
exclusivement, selon un mode de réalisation, au module
à LED selon le brevet européen de numéro de dépôt EP
06 291 391.9 déposé le 1er septembre 2006 au nom de
Valeo Vision, incorporé par référence dans la présente
demande, qui décrit des procédés de construction de
modules de projecteur lumineux donnant un faisceau à
coupure, pour véhicule automobile, comportant une len-
tille et une source lumineuse disposée en arrière de la
lentille dont elle est séparée par de l’air, la source lumi-
neuse étant formée par au moins une diode électrolumi-
nescente, telle l’on choisit la surface de sortie de la lentille
de manière qu’elle puisse se raccorder suivant une sur-
face lisse et continue avec les surfaces de sortie de mo-
dules voisins similaires, en déterminant la surface d’en-
trée de la lentille de manière à obtenir la coupure du
faisceau lumineux sans utiliser un cache occultant.
[0003] Cette demande de brevet décrit en effet diffé-
rentes variantes de modules utilisant des LEDs pour ob-
tenir des faisceaux à coupure, et une variante, de façon
non limitative, intéresse plus particulièrement la présente
invention, à savoir la variante où la diode électrolumines-
cente est en vue directe de sa lentille associée, et où l’on
a de préférence incliné la diode par rapport à la lentille :
elles se retrouvent ainsi plus tout à fait en vis-à-vis l’une
de l’autre. A noter que cette inclinaison peut être choisie
selon un angle positif ou négatif par rapport à l’axe opti-
que, les deux types d’inclinaison permettant d’ajuster
l’épaisseur du faisceau de façon comparable.
[0004] Les modules de ce type, illustrés notamment
par la figure 25A du brevet précité, peuvent être utilisés
comme modules unitaires pour faire un faisceau ou une
portion de faisceau à coupure horizontale ou oblique. S’il
est destiné à émettre une portion de faisceau, on peut la
compléter par un autre faisceau complémentaire, émis
par un module différent et déjà connu, utilisant par exem-
ple des sources lumineuses conventionnelles de type
halogène ou xénon (ou des LEDs de puissance). On peut
ainsi utiliser ce module pour que son faisceau à coupure
complète le faisceau code d’un module elliptique bi fonc-
tion code/route, notamment afin d’obtenir un faisceau
global de type code autoroute.
[0005] L’invention se rapporte aussi, selon un autre
mode de réalisation, au module à LED selon le brevet
français, déposé en France le 23 juin 2006 sous le nu-
méro de dépôt FR 06 05 677 au nom de Valeo Vision,

incorporé par référence dans la présente demande, qui
décrit un module de projecteur pour véhicule automobile,
d’axe optique horizontal, pour donner un faisceau à cou-
pure sensiblement rectangulaire, comprenant :

- au moins une source lumineuse sous forme d’une
diode électroluminescente à émetteur rectangulaire
plan protégé par un élément transparent,

- et un réflecteur, de type paraboloïde,

avec:

- la source lumineuse qui est inclinée selon un angle
par rapport à l’horizontale, et est disposée de ma-
nière à être vue du réflecteur (de façon inclinée, de
sorte que le faisceau lumineux fourni par le réflecteur
est mince, le bord supérieur de la source étant situé
au voisinage du foyer du réflecteur,

- et le réflecteur qui présente une surface déterminée
pour que certains rayons lumineux provenant du
bord supérieur de la source lumineuse soient réflé-
chis à l’horizontale.

[0006] Dans chacun des modes de réalisation illustrés
plus haut par des demandes de brevet antérieures, une
problématique est soulevée quand le module elliptique
passe en position route. En effet, si le faisceau route émis
remplit parfaitement la grille photométrique réglementai-
re, on peut considérer que, même en y ajoutant le fais-
ceau complémentaire code autoroute à LEDS, le con-
ducteur peut ressentir un certain inconfort de vision, dû
à un défaut de volume du faisceau route, notamment
dans sa hauteur et dans sa largeur, par exemple au-
dessus de 5%. On a donc envisagé de compléter le fais-
ceau route par un faisceau supplémentaire qui viendrait
apporter de la lumière dans cette zone supérieure. Ce-
pendant, les projecteurs ont un volume calculé au plus
juste, et ajouter encore un autre module optique dédié à
cette fonction est rarement envisageable aisément sans
revoir entièrement la conception du projecteur.
[0007] Le but de l’invention est alors de pouvoir réaliser
un faisceau supplémentaire, notamment pour compléter
en partie supérieure un faisceau de type route, sans avoir
recours à un module optique supplémentaire, sans subs-
tantiellement augmenter l’encombrement d’un projec-
teur contenant, par exemple, un module code/route et
un module additionnel type code autoroute (ou , plus lar-
gement, tout autre assemblage de modules permettant
de réaliser toutes les fonctions réglementaires attendues
d’un projecteur de véhicule automobile).
[0008] L’invention a tout d’abord pour objet un module
optique pour projecteur de véhicule automobile, qui con-
tient un système optique principal qui comprend:

- des éléments optiques principaux destinés à per-
mettre l’émission d’un faisceau lumineux principal et
comprenant au moins une source lumineuse princi-
pale sous forme d’une ou plusieurs diodes électro-
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luminescentes, et au moins un système optique de
projection,

- des éléments optiques secondaires destinés à per-
mettre l’émission d’un faisceau lumineux secondai-
re, et comprenant au moins une, notamment au
moins deux, sources lumineuses secondaires sous
forme de diodes électroluminescentes, associées
chacune optionnellement à un élément de collima-
tion ou de collection de la lumière qu’elles émettent,
et associées à au moins un élément réfléchissant
et/ou diffusant secondaire destiné à dévier substan-
tiellement toute la lumière émise par lesdites diodes
électroluminescentes secondaires, éventuellement
par l’intermédiaire de leurs éléments de collimation
/collection, en direction dudit système optique de
projection, ledit élément réfléchissant et/ou diffusant
secondaire évitant substantiellement d’intercepter la
lumière émise par la source lumineuse principale.

[0009] On comprend au sens de l’invention par
« système optique de projection » un ou plusieurs élé-
ments optiques susceptibles de créer un faisceau à cou-
pure à partir d’une source lumineuse dépourvue d’élé-
ment occultant participant à la formation de la coupure
du faisceau.
[0010] De préférence, les diodes électroluminescen-
tes secondaires sont disposées au moins en partie, no-
tamment majoritairement ou même totalement, à l’inté-
rieur du volume délimité par le système optique principal.
[0011] Avantageusement, les diodes électrolumines-
centes secondaires sont disposées substantiellement en
dehors du trajet des rayons lumineux émis par la ou les
sources lumineuses principales. On a ainsi un module
principal dans lequel on vient insérer un système secon-
daire qui ne vient pas, ou substantiellement pas, gêner
le système principal, et en obtenant un gain de place très
bienvenu, vue la tendance à la compacité des projecteurs
automobiles, couplée à une demande de fonctionnalités
toujours plus nombreuses.
[0012] Selon un mode de réalisation, la ou les sources
lumineuses principales émettent la lumière directement
en direction d’une lentille de sortie du système optique
principal. On est en « lumière directe »
[0013] Selon un autre mode de réalisation, la ou les
sources lumineuses principales émettent de la lumière
en direction d’au moins une surface réfléchissante du
type « plieuse ». La lumière est alors, dans ce cas, au
moins déviée une fois avant d’atteindre la lentille de sor-
tie.
[0014] De préférence, le système optique de projec-
tion comprend une lentille de sortie, notamment convexe
vers l’avant, et/ou au moins un réflecteur.
[0015] L’invention propose ainsi qu’un faisceau secon-
daire soit généré par un module déjà présent dans le
projecteur, en conservant peu ou prou le volume initial
du volume du module, et en utilisant ce volume donné
pour le fonctionnaliser davantage avec une ou plusieurs
autres sources lumineuses. Le défi a été de faire en sorte

que les éléments optiques principaux, en fait ceux pré-
sents dans le module initialement implanté dans le pro-
jecteur, ne soient pas perturbés dans leur fonctionne-
ment par l’ajout des éléments optiques secondaires né-
cessaires et réciproquement. Or il s’est avéré possible,
de façon surprenante, de faire ainsi cohabiter dans un
volume restreint les deux fonctions, et de faire en sorte
que le module puisse émettre simultanément ou alterna-
tivement deux faisceaux ne se perturbant substantielle-
ment pas l’un l’autre, alors que ceux-ci, notamment selon
un mode de réalisation, traversent une lentille de sortie
commune qui est un des types de système de projection
évoqués plus haut.
[0016] Nous ne rentrerons pas ici dans le détail des
éléments optiques dits principaux, on pourra se reporter
au brevet européen précité pour plus de détails, ou aux
exemples décrits plus loin pour la version utilisant une
lentille de sortie, selon un premier mode de réalisation.
De façon générale, ils comprennent la lentille et la source
lumineuse comprenant au moins une diode électrolumi-
nescente, ladite diode étant disposée en arrière de la
lentille dont elle est séparée par de l’air, la surface de
sortie de la lentille étant entièrement convexe vers l’avant
et telle qu’elle peut se raccorder suivant une surface lisse
et continue avec les surfaces de sortie de lentilles de
modules voisins similaires, et la surface d’entrée de la
lentille est définie de manière que le module donne un
faisceau lumineux à coupure sans intervention d’un ca-
che occultant, notamment vertical. L’invention s’intéres-
se donc plus particulièrement à la variante où la LED
principale est « en vue directe » de la lentille de sortie,
sans nécessiter de surface réfléchissante de type
« plieuse ».
[0017] Un second mode de réalisation des éléments
optiques principaux utilise un système de projection avec
un réflecteur au moins. On pourra aussi de reporter au
brevet français précité FR 06 05 677 pour plus de détails.
De façon générale, ils comprennent :

- un système optique de projection sous forme d’un
réflecteur,

- au moins une source lumineuse sous forme d’une
diode électroluminescente à émetteur rectangulaire
plan protégé par un élément transparent,

- ledit réflecteur étant de type paraboloïde,
- la source lumineuse étant inclinée selon un angle

par rapport à l’horizontale, et est disposée de ma-
nière à être vue du réflecteur de façon inclinée, de
sorte que le faisceau lumineux fourni par le réflecteur
soit mince, le bord supérieur de la source étant situé
au voisinage du foyer du réflecteur,

- et le réflecteur présente une surface déterminée
pour que certains rayons lumineux provenant du
bord supérieur de la source lumineuse soient réflé-
chis à l’horizontale.

[0018] Selon ce second mode de réalisation, le systè-
me optique de projection sous forme d’un réflecteur peut
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être associé à un miroir de renvoi, et ce miroir de renvoi
peut aussi être l’élément réfléchissant et/ou diffusant se-
condaire des éléments optiques secondaires : on a ainsi
un élément optique commun aux éléments optiques prin-
cipaux et aux éléments optiques secondaires.
[0019] Dans la suite du présent texte, on comprend
par « haut », « bas », « latéral », « supérieur »,
inférieur », etc .... des termes relatifs au positionnement
de l’élément considéré tel qu’il est disposé une fois dans
le module/dans le projecteur en position de montage
dans le véhicule. Les termes « avant » et « arrière » se
rapportent au positionnement de l’élément considéré en
fonction de la direction générale de propagation de la
lumière de l’intérieur vers l’extérieur du module.
[0020] En ce qui concerne les éléments optiques
secondaires :

- Avantageusement, selon le mode de réalisation où
il y a plusieurs sources lumineuses secondaires, cel-
les-ci sont réparties les unes par rapport aux autres
de façon à ce que les cônes de lumière qu’elles émet-
tent se rencontrent sur l’élément réfléchissant et/ou
diffusant secondaire. On peut ainsi avoir une répar-
tition « en couronne » autour de la source lumineuse
principale, au dessus, et/ou sur un des côtés, et/ou
en dessous de la source principale. On peut utiliser
des LEDs avec leurs supports et leurs moyens de
connexion associés individualisés. Alternativement,
on peut utiliser un support commun à toutes les LEDs
secondaires. Ce support peut-être du type support
électronique flexible, connu également sous le terme
anglais « flexboard » et comprenant un ensemble
constitué d’un support souple plan et électriquement
isolant et de conducteurs métalliques plats destinés
à assurer les liaisons électriques entre des compo-
sants électroniques, notamment les LEDs mais aus-
si tout élément accessoire éventuel du type radia-
teur, support de fixation, élément raidisseur...

[0021] De préférence, la direction principale d’émis-
sion de la ou des sources lumineuses secondaires est
vers l’arrière du module. Cette direction est notamment
inclinée vers le bas par rapport à l’horizontale, tout par-
ticulièrement dans la configuration où les LEDs secon-
daires sont disposées au dessus de la source principale,
ou latéralement, quand les LEDs secondaires sont dis-
posés latéralement par rapport à la source principale.
L’élément réfléchissant et/ou diffusant secondaire ren-
voie vers l’avant ces rayons.
[0022] De préférence, la direction principale d’émis-
sion de la source lumineuse principale est vers l’avant
du module et elle est inclinée, notamment vers le haut,
par rapport à l’horizontale. Cette configuration particuliè-
re, détaillée dans le brevet pré mentionné, permet d’ob-
tenir un faisceau lumineux moins large que si la LED
principale était exactement en regard de la face d’entrée
de la lentille (configuration où la direction d’émission de
la LED est parallèle à l’axe optique du module et non

oblique).
[0023] Avantageusement, l’élément réfléchissant
et/ou diffusant secondaire est un élément avec une sur-
face pour partie réfléchissante et pour partie diffusante.
On peut utiliser une surface essentiellement réfléchis-
sante, comme une surface aluminée telle qu’on les utilise
pour faire habituellement des miroirs de projecteurs.
Mais il est intéressant ici d’avoir une surface qui soit au
moins partiellement diffusante aussi. Le ratio entre coef-
ficient de réflexion et coefficient de diffusion peut varier
entre 20/80 et 80/20 par exemple. Pour ajuster les deux
coefficients, on peut utiliser une surface réfléchissante
et la texturer pour diminuer sa réflexion et augmenter sa
diffusion de manière contrôlée. En étant au moins un peu
diffusant, l’élément va pouvoir renvoyer la lumière des
LEDs secondaires avec une plus grande dispersion an-
gulaire, ce qui est le but recherché : il s’agit ici que le
faisceau secondaire confère plutôt une « ambiance »
éclairée en partie supérieure de la grille photométrique,
donc qu’il ajoute une lumière aussi peu intense et large-
ment répartie / étalée que possible, notamment horizon-
talement, à l’opposé des « spots » de lumière de vive
intensité.
[0024] De préférence, dans le cas où l’on utilise plu-
sieurs sources de lumières secondaires, il n’y a qu’un
élément réfléchissant et/ou diffusant secondaire com-
mun pour toutes les sources de lumière secondaires.
[0025] Alternativement, on peut prévoir des éléments
réfléchissante et/ou diffusants individuels pour la ou cha-
cune des sources de lumière secondaires (ces éléments
individuels pouvant rendre superflus des éléments indi-
viduels de collimation de la ou des sources).
[0026] L’élément réfléchissant et/ou diffusant secon-
daire peut être un élément substantiellement plan. C’est
la configuration la plus simple. Il peut aussi être courbe,
notamment courbe dans deux directions différentes, no-
tamment en étant substantiellement convexe.
[0027] Selon un mode de réalisation, et notamment
dans le cas où il est commun à toutes les sources se-
condaires, l’élément réfléchissant et/ou diffusant secon-
daire est disposé en avant de la source lumineuse prin-
cipale. En effet, en règle générale, la source lumineuse
principale va être disposée dans ou au voisinage immé-
diat du plan focal de la lentille, puisque l’on cherche à ce
que le faisceau obtenu soit correctement focalisé. En dis-
posant l’élément réfléchissant et/ou diffusant secondaire
devant la LED principale, on le défocalise par rapport à
la lentille, ce qui permet d’obtenir un faisceau secondaire
volontairement défocalisé donc plus diffus dans sa ré-
partition. (On peut aussi disposer l’élément réfléchissant
et/ou diffusant en arrière de la lentille, mais la configura-
tion « en avant » est préférée).
[0028] L’élément réfléchissant et/ou diffusant secon-
daire peut présenter, notamment dans le cas où il est
commun à toutes les sources secondaires et où il est
placé devant la source principale, une découpe laissant
passer la lumière émise par la source lumineuse
principale : sa présence n’interfère ainsi pas avec le cône
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de lumière émis par la source principale. Il peut présenter
une échancrure, ou même être en plusieurs parties
« autour » de la source principale.
[0029] Avantageusement, l’élément réfléchissant
et/ou diffusant secondaire présente, notamment dans le
cas où il est commun à toutes les sources secondaires,
une surface active optiquement au moins au-dessous
et/ou de chaque côté de la source lumineuse principale.
Cette disposition favorise l’obtention d’un faisceau se-
condaire placé en haut de la grille photométrique (par
rapport à une répartition « route » classique) et large.
[0030] Avantageusement, l’élément de collimation ou
de collection de la lumière des sources lumineuses se-
condaires est soit un miroir collecteur entourant chacune
des sources, soit un collimateur en matière transmettant
la lumière. Ces collimateurs ont un mode de fonctionne-
ment connu, par exemple du brevet US 2006 - 0239020 ,
équivalent au brevet EP 1 715 245 au nom de Valeo
Vision. Une amélioration à la conception connue consiste
à prévoir en outre que sa surface avant soit convexe ou
concave, alors que dans les systèmes connus elle est
généralement plane. Elle peut aussi être au moins par-
tiellement diffusante, être structurée, être munie de
moyens diffractifs.....
[0031] Selon un mode de réalisation, le faisceau lumi-
neux principal issu de la source lumineuse principale est
un faisceau à coupure, notamment de type code auto-
route / code complémentaire, notamment complémen-
taire à un faisceau code ou route émis par un ou plusieurs
autres modules optiques du même projecteur.
[0032] Selon un mode de réalisation, de préférence
associé au précédent, le faisceau lumineux secondaire
issu de la ou des sources lumineuses secondaires est
un faisceau ajoutant de la lumière au dessus du faisceau
lumineux principal.
[0033] L’invention concerne également le projecteur
intégrant un module optique décrit précédemment.
[0034] L’invention sera décrite ci-après à l’aide
d’exemples non limitatifs illustrés par les figures
suivantes :

Fig.1 est une représentation schématique des élé-
ments optiques principaux et des éléments optiques
secondaires d’un module selon une variante A de
l’invention selon une section longitudinale dans un
plan vertical passant par une des LEDs secondaires,
Fig.2 est une variante de la figure 1,
Fig.3 est une vue en perspective du module selon
la figure 1, avec l’ensemble des sources lumineuses
secondaires représentées,
Fig.4 est une vue de dessus du module selon la fi-
gure 1,
Fig.5 est une vue de l’extérieur du module selon la
figure 1,
Fig.6 est une représentation simplifiée d’une varian-
te B selon l’invention, où ne sont représentées
qu’une source secondaire, son moyen réfléchissant
associé et la lentille de sortie,

Fig.7 est une représentation simplifiée d’une varian-
te C selon l’invention, où ne sont représentées
qu’une source secondaire et son élément réfléchis-
sant associé dans une configuration latérale,
Fig.8 est une représentation simplifiée (section) d’un
collimateur d’une LED secondaire selon l’invention,
Fig. 9 est une représentation simplifiée des isolux
de la répartition d’un faisceau de type route obtenue
par un module elliptique à lampe xenon,
Fig. 10 est une représentation simplifiée des isolux
de la répartition de la combinaison du faisceau de
type route selon la figure 7 et du faisceau de type
code autoroute obtenu avec les éléments optiques
principaux du module selon la figure 1,
Fig.11 est une représentation simplifiée des isolux
de la répartition de la combinaison du faisceau de
type route et du faisceau de type code autoroute
obtenu avec les éléments optiques principaux du
module selon la figure 1, comme en figure 8, avec
en outre la contribution du faisceau secondaire émis
par les éléments optiques secondaires du module
selon la figure 1.
Fig.12 est une représentation schématique des élé-
ments optiques principaux et des éléments optiques
secondaires d’un autre module selon l’invention, se-
lon une vue en perspective
Fig.13 est une représentation du module selon la
figure 12, en section transversale selon un plan ver-
tical
Fig.14 est une représentation d’une variante du mo-
dule selon la figure 12, en section transversale selon
un plan vertical
Fig.15 est une représentation simplifiée des isolux
de la répartition de la combinaison du faisceau de
type route et du faisceau de type code autoroute
obtenu avec les éléments optiques principaux du
module selon les figures 12 et 13, avec en outre la
contribution du faisceau secondaire émis par les élé-
ments optiques secondaires du module selon les fi-
gures 12 et 13.

[0035] L’ensemble de ces figures est extrêmement
schématique, et les éléments représentés ne respectent
pas nécessairement l’échelle, ceci afin d’en faciliter la
lecture.

O Série 1 d’exemples utilisant pour émettre le fais-
ceau principal un système optique de projection
avec une lentille de sortie, conformément à la de-
mande de brevet européen précitée de numéro de
dépôt EP 06 291 391.9

[0036] La figure 1 est donc la représentation, selon
une section longitudinale dans un plan vertical, des élé-
ments optiques d’un module M selon un premier mode
de réalisation de l’invention :

- la fonction optique principale est réalisée conformé-
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ment à ce qui est décrit dans la variante de la figure
25A du brevet précité EP 06 291 391.9 : une LED
principale LP sur son support S est disposée de fa-
çon inclinée, par exemple ici avec un angle d’incli-
naison d’environ 45° par rapport à la verticale, en
regard d’une lentille L dont la construction est éga-
lement décrite en détails dans ce brevet antérieur.
La LED LP se trouve donc dans un plan oblique par
rapport à l’axe optique du module M, ce qui est une
configuration destinée à produire un faisceau de type
code autoroute (appelé « Motorway » en anglais).
On rappelle brièvement que la lentille L a une face
de sortie convexe, qui peut se raccorder se façon
lisse avec les surfaces de sortie d’éventuels modules
similaires adjacents, et dont la surface d’entrée est
construite de façon à obtenir une coupure sans uti-
liser de cache occultant.

- la fonction optique secondaire est réalisée avec trois
LEDS secondaires LS1, LS2, LS3.

[0037] Les figures 3 (une vue en perspective) et 4 (une
vue de dessus) permettent de représenter ces trois
LEDS.
[0038] Il est à noter que, alternativement, on peut n’uti-
liser qu’une seule source lumineuse secondaire : on
choisit alors une LED qui a une puissance appropriée,
plus élevée. Cette LED unique peut aussi être disposée
au dessus, latéralement ou en dessous de la LED prin-
cipale.
[0039] Les trois LEDS secondaires selon les figures
1, 3 et 4 sont chacune fixées à un support individuel non
représenté et associées à un collimateur en matériau
transparent destiné à recueillir la lumière émise par les
LEDs.
[0040] Un exemple de forme de collimateur C non li-
mitatif est représenté en figure 8 de façon schématique :
le collimateur a la forme approximative en forme de
« chapeau » ou de cône. C’est une pièce pleine de ré-
volution, avec une face d’entrée de lumière FE qui a une
forme enveloppante comprenant un creux délimité par
deux parois latérales PL et une paroi de fond PF convexe.
La surface émissive de la LED se trouve disposée en
regard de / au moins en partie dans ce creux. La face de
sortie FS est légèrement bombée, convexe, de préféren-
ce de façon cylindrique (alternativement, elle pourrait
être plane). Cette forme spécifique de la face de sortie
permet, notamment, de mieux étaler le faisceau prove-
nant des LEDs secondaires sortant de la lentille L
[0041] Comme montré aux figures 1, 3 et 4, les LEDs
secondaires Ls1, Ls2 et Ls3 et leurs collimateurs C1, C2
et C3 associés sont disposées au dessus de la LED prin-
cipale Lp. Elles sont disposées en couronne, de façon à
ce que la lumière sortant de leurs collimateurs converge
vers un miroir M de renvoi. Ce miroir est plan. Il se trouve
disposé dans un plan oblique à 45°, comme le plan selon
lequel est disposée la LED principale LP, plan décalé un
peu vers l’avant par rapport au plan de la LED Lp. Ce
miroir M présente une forme en U, avec une échancrure

appropriée pour qu’il n’intercepte pas (ou quasiment pas)
la lumière émise par la LED principale Lp. Les figures 3
et 4 représentent pour chacune des LEDs secondaires
le tracé d’un rayon selon chacune de leur direction prin-
cipale d’émission : on voit que ces trois rayons conver-
gent vers le miroir M et que le miroir les renvoie vers la
lentille L. Le miroir est une tôle (alternativement une pla-
que en matériau polymère) recouvert d’une couche d’alu-
minium. La couche a été déposée de telle façon qu’elle
possède un coefficient de réflexion d’environ 70% et un
coefficient de diffusion d’environ 30% (ratio qui peut lar-
gement être ajusté au besoin). La modification du coef-
ficient de diffusion peut notamment être obtenue en uti-
lisant une texturation de surface. Le miroir peut aussi
être muni de stries.
[0042] Revenons à la figure 1 : seule la LED secon-
daire centrale est représentée en section. Sont repré-
sentés sur cette figure : d’une part les limites du cône
lumineux émis par la LED principale Lp, d’autre part, trois
rayons « limites » de la LED secondaire Ls2. Un premier
rayon r1 en pointillés correspond au dernier rayon latéral
sortant du collimateur renvoyé vers le miroir M. Un se-
cond rayon r2 en pointillés est le rayon limite correspon-
dant au bord avant du collimateur. Un troisième rayon r3
en traits pleins correspond à un rayon central (comme
ceux représentés en figures 3 et 4).
[0043] La figure 2 est une variante du module selon
les figures 1 ; 3 et 4 : le plan p2 dans lequel se trouve le
miroir M se trouve décalé d’un angle α de par exemple
5 ou 10° par rapport au plan du miroir p1 selon la figure
1. On voit des tracés de rayons de la figure 2 (avec les
mêmes conventions que pour la figure 1) que cette mo-
dification d’inclinaison du miroir modifie l’orientation des
rayons des LEDs secondaires en sortie de la lentille L.
Sont représentés le rayon r’3 avec le miroir selon l’incli-
naison initiale à 45° selon le plan p1, et r’2 avec le miroir
selon l’inclinaison modifiée selon le plan p2 : on voit que
r’3 sort de la lentille « plus haut » que r3. La modification
de disposition, d’inclinaison, de forme, de pouvoir réflé-
chissant/diffusant du miroir M permet d’ajuster en fonc-
tion des besoins la répartition et l’orientation générale de
la lumière émise par ces LEDs secondaires en sortie de
lentille, de façon très précise.
[0044] Le miroir peut en effet ne pas être rigoureuse-
ment plan, bien que cette forme soit la plus simple à
réaliser. Le miroir peut aussi, par exemple, présenter une
surface bombée, convexe ou concave : Il peut être dé-
formé judicieusement pour ajuster le faisceau secondai-
re.
[0045] La figure 5 est une représentation du module,
vue de l’extérieur du module : on voit la lentille qui vient
fermer le module vers l’avant, les trois plaques supports
Sp des trois LEDs secondaires en partie supérieure, et
le plan incliné p1 selon lequel le miroir de renvoi M est
disposé : on voit que l’on a pu ajouter des LEDs secon-
daires et leurs moyens optiques associés au module ini-
tial, sans que la taille du module soit sensiblement aug-
mentée, et sans qu’elles n’interfèrent optiquement avec
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le faisceau émis par la LED principale LP. (les éventuels
moyens de refroidissement du type radiateurs des LEDs
n’ont pas été représentés).
[0046] La figure 6 est une variante de réalisation : cha-
que LED secondaire, comme celle représentée Ls1, n’est
plus associée à un collimateur, mais à un réflecteur R en
une ou plusieurs parties, qui enveloppe le cône de lu-
mière émis par la LED pour le renvoyer vers la lentille L.
Le réflecteur R peut en outre être muni de stries. Et il n’y
a pas de miroir de renvoi : les réflecteurs individuels R
dirigent directement la lumière des LEDs secondaires
vers la lentille L.
[0047] La figure 7 est une variante de réalisation : dans
cette représentation simplifiée du module, Les LEDs se-
condaires ne sont pas disposées au dessus, mais d’un
côté de la LED principale LP. Et le miroir de renvoi M est
alors disposé en regard des cônes de lumière émise par
les LEDs secondaires via leurs collimateurs ou réflec-
teurs individuels.
[0048] On peut bien sûr envisager aussi que des LEDs
secondaires soient disposées sous la LED principale, ou
même derrière la LED principale. Dans ce dernier cas,
on peut alors même supprimer le miroir de renvoi, mais
cette configuration est généralement moins appropriée
pour des questions d’encombrement du module (notam-
ment en profondeur), qu’on souhaite ici minimiser par
rapport au module initial sans LEDs secondaires.
[0049] Les figures 9, 10 et 11 sont des représentations
d’isolux :

- la figure 9 est un isolux d’un faisceau de type route
émis par un module route de type elliptique à lampe
xenon, de façon connu, module destiné à être intégré
dans le même projecteur que le module selon l’in-
vention,

- la figure 10 est l’ajout, par rapport à l’isolux de la
figure 9, de la contribution « code autoroute » obtenu
par le faisceau principal émis par la LED principale
Lp du module selon l’invention,

- la figure 11 ajoute à l’isolux de la figure 10 la contri-
bution du faisceau secondaire émis par les trois
LEDS secondaires de la variante selon la figure 1
de la présente demande.

[0050] De leur comparaison, on peut tirer les conclu-
sions suivantes : avec le faisceau route selon la figure
9, le maximum d’intensité atteint une centaine de lux.
Avec la contribution code autoroute selon la figure 10,
l’ensemble est relevé d’environ 1,5 %, pour amener le
maximum d’intensité à environ 150 lux dans l’axe. Cette
superposition de faisceaux est notamment décrite dans
le brevet déposé le 19 juin 2006 en France sous le nu-
méro de dépôt FR 06 05 431 au nom de Valeo Vision,
auquel on se rapportera pour plus de détails. Avec l’ajout
de la contribution des LEDs secondaires selon la figure
11, on voit un apport en lumière assez diffuse en partie
supérieure de la grille au dessus du « dôme » qui délimite
le faisceau route selon la figure 9 : les LEDs secondaires

apportent ainsi une lumière diffuse largement étalée ho-
rizontalement en partie supérieure, ce qui augmente sen-
siblement le confort de vision du conducteur, plutôt que
d’avoir une zone supérieure très sombre tranchant avec
le « dôme » fortement éclairé du faisceau route.

O Série 2 d’exemples utilisant pour émettre le fais-
ceau principal un système optique de projection
avec un réflecteur, conformément à la demande de
brevet précitée FR 06 05 677

[0051] La figure 12 est une représentation schémati-
que d’un tel module, dont les éléments optiques princi-
paux sont du type décrits à la figure 4 de ce brevet, auquel
on se rapportera pour plus de détails. Sont représentées
la Led principale LP, un miroir de renvoi M et un réflecteur
RF de type paraboloïde. La diode LP est disposée dans
un plan sensiblement horizontal, en avant du réflecteur
RF. Elle est de préférence munie d’un élément transpa-
rent, sous forme d’un dôme ou non. Le miroir M est un
miroir plan qui donne de la diode LP une image virtuelle
qui constitue la source lumineuse pour le réflecteur RF.
[0052] On a ajouté selon l’invention une LED secon-
daire Ls1, disposée de façon à ce que sa surface émet-
trice envoie au moins une partie de la lumière qu’elle
émet vers le miroir M. Le miroir M renvoie donc vers le
réflecteur RP à la fois de la lumière émise par la LED
principale LP et par la LED secondaire Ls1. Le réflecteur
RP redirige la lumière reçue vers l’avant du module. On
a donc ici une configuration où un élément optique, le
miroir de renvoi M, est commun à la fonction principale
et à la fonction secondaire.
[0053] La figure 13 détaille le parcours de rayons émis
par LP et par Ls1 :

- deux rayons Ip1 et Ip2 émis par la source principale
LP, qui sont renvoyés par le réflecteur RP dans des
directions sensiblement horizontales ou descendan-
tes

- un rayon Is1 émis par la source secondaire Ls1, qui,
une fois réfléchi par RP, a une direction nettement
montante.

[0054] La figure 14 est une variante du module selon
les figures 12 et 13 : la différence réside dans la dispo-
sition de la LED secondaire Ls1 : ici, elle est disposée
en arrière de la LED principale LP et selon un plan oblique
et munie d’un collimateur C. Le système collecte ainsi
plus de lumière provenant de Ls1 que dans la configu-
ration précédente. La figure 14 représente les parcours
de deux rayons provenant de LP : Ip1 et Ip2, et le par-
cours de deux rayons provenant de Ls1 : Is1 et ls2. On
voit de ces parcours de rayons que la lumière provenant
de Ls1 a bien tendance, en sortie de module, à avoir une
direction montante.
[0055] La figure 15 est une représentation des isolux
de la superposition du faisceau route du module elliptique
xenon précédent, du faisceau code autoroute fait avec
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LP, et du faisceau secondaire obtenu avec la LED Ls1 :
la LED Ls1 ajoute de la lumière au dessus du dôme du
route dans la zone Zi.
[0056] A noter que tous les exemples décrits plus haut
utilisent en LED principale et en LEDs secondaires des
LEDS à lumière blanche (ou éventuellement jaune), qui
est la couleur réglementaire pour les faisceaux code.

Revendications

1. Module optique (Mo) pour projecteur de véhicule
automobile, caractérisé en ce qu’il contient un sys-
tème optique principal comprenant:

- des éléments optiques principaux destinés à
permettre l’émission d’un faisceau lumineux
principal et comprenant au moins une source
lumineuse principale (LP) sous forme d’une ou
plusieurs diodes électroluminescentes, et au
moins un système optique de projection,
- des éléments optiques secondaires destinés
à permettre l’émission d’un faisceau lumineux
secondaire, et comprenant au moins une, no-
tamment au moins deux, sources lumineuses
secondaires sous forme de diode(s) électrolu-
minescente(s) (Ls1, Ls2, Ls3), associée(s) cha-
cune
- à un élément de collimation (C) ou de collection
(R) de la lumière qu’elles émettent,
- et/ou à au moins un élément réfléchissant et/ou
diffusant secondaire (M) destiné à dévier subs-
tantiellement toute la lumière émise par lesdites
diodes électroluminescentes secondaires,
éventuellement par l’intermédiaire de leurs élé-
ments de collimation /collection, en direction du-
dit système optique de projection, ledit élément
réfléchissant et/ou diffusant secondaire évitant
substantiellement d’intercepter la lumière émise
par la source lumineuse principale (LP).

2. Module optique selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que les diodes électrolumines-
centes secondaires sont disposées au moins en par-
tie à l’intérieur du volume délimité par le système
optique principal.

3. Module optique selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que les diodes électrolumines-
centes secondaires sont disposées substantielle-
ment en dehors du trajet des rayons lumineux émis
par la ou les sources lumineuses principales.

4. Module optique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que la ou les sources
lumineuses principales émettent la lumière directe-
ment en direction d’une lentille de sortie du système
optique principal.

5. Module optique selon l’une des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que la ou les sources lumineu-
ses principales émettent de la lumière en direction
d’au moins une surface réfléchissante du type
« plieuse ».

6. Module optique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que le système optique
de projection comprend une lentille de sortie (L), no-
tamment convexe vers l’avant, et/ou au moins un
réflecteur (RP).

7. Module optique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que les éléments op-
tiques principaux comprennent

- un système optique de projection sous forme
d’une lentille (L),
- et la source lumineuse comprenant au moins
une diode électroluminescente (LP) t disposée
en arrière de la lentille dont elle est séparée par
de l’air,

la surface de sortie de la lentille étant entièrement
convexe vers l’avant et telle qu’elle peut se raccorder
suivant une surface lisse et continue avec les surfa-
ces de sortie de lentilles de modules voisins similai-
res, et la surface d’entrée de la lentille est définie de
manière que le module donne un faisceau lumineux
à coupure sans intervention d’un cache occultant.

8. Module optique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que les éléments op-
tiques principaux comprennent

- un système optique de projection sous forme
d’un réflecteur (RP),
- au moins une source lumineuse sous forme
d’une diode électroluminescente à émetteur
rectangulaire plan protégé par un élément trans-
parent (LP),
- ledit réflecteur (RP) étant de type paraboloïde,
- la source lumineuse (LP) étant inclinée selon
un angle par rapport à l’horizontale, et est dis-
posée de manière à être vue du réflecteur (RP)
de façon inclinée, de sorte que le faisceau lumi-
neux fourni par le réflecteur soit mince, le bord
supérieur de la source étant situé au voisinage
du foyer du réflecteur (RP),
- et le réflecteur (RP) présente une surface dé-
terminée pour que certains rayons lumineux
provenant du bord supérieur de la source lumi-
neuse (LP) soient réfléchis à l’horizontale.

9. Module optique selon l’une des revendications pré-
cédentes 1 à 3, caractérisé en ce que les éléments
optiques principaux comprennent
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- un système optique de projection sous forme
d’un réflecteur (RP) associé à un miroir de renvoi
(M),
- ledit miroir de renvoi (M) étant aussi l’élément
réfléchissant et/ou diffusant secondaire (M) des
éléments optiques secondaires.

10. Module optique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce qu’il y a plusieurs sour-
ces lumineuses secondaires (Ls1, Ls2, Ls3) répar-
ties les unes par rapport aux autres de façon à ce
que la lumière qu’elles émettent rencontre l’élément
réfléchissant et/ou diffusant secondaire (M).

11. Module optique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que la direction prin-
cipale d’émission de la ou des source(s) lumineuse
(s) (Ls1, Ls2, Ls3) secondaire(s) est vers l’arrière du
module, en étant notamment inclinée vers le bas par
rapport à l’horizontale ou latéralement.

12. Module optique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que la direction prin-
cipale d’émission de la source lumineuse principale
(LP) est vers l’avant du module et en ce qu’elle est
inclinée, notamment vers le haut, par rapport à l’ho-
rizontale.

13. Module optique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que l’élément réflé-
chissant et/ou diffusant secondaire (M) est un élé-
ment avec une surface pour partie réfléchissante et
pour partie diffusante.

14. Module optique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce qu’il y a plusieurs sour-
ces de lumière secondaires (Ls1, Ls2, Ls3) et en ce
qu’il n’y a qu’un élément réfléchissant et/ou diffusant
secondaire commun (M) pour toutes les sources de
lumière secondaires ou des éléments réfléchissants
et/ou diffusants individuels (R) pour chacune des
sources de lumière secondaires.

15. Module optique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que l’élément réflé-
chissant et/ou diffusant secondaire (M) est commun
à toutes les sources de lumière secondaires (Ls1,
Ls2, Ls3), et de préférence disposé en avant de la
source lumineuse principale (LP).

16. Module optique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que qu’il y a plusieurs
sources de lumière secondaires (Ls1, Ls2, Ls3) et
en ce que l’élément réfléchissant et/ou diffusant se-
condaire (M) est commun à toutes les sources de
lumière secondaires et présente une découpe lais-
sant passer la lumière émise par la source lumineuse
principale (LP).

17. Module optique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que qu’il y a plusieurs
sources de lumière secondaires (Ls1, Ls2, Ls3) et
en ce que l’élément réfléchissant et/ou diffusant se-
condaire (M) est commun à toutes les sources de
lumière secondaires et présente une surface active
optiquement au moins au-dessous et/ou de chaque
côté de la source lumineuse principale (LP).

18. Module optique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que l’élément de col-
limation ou de collection de la lumière de la ou des
source(s) lumineuse(s) secondaire(s) (Ls1, Ls2,
Ls3) est soit un miroir collecteur (R) entourant la ou
chacune des sources, soit un collimateur (C) en ma-
tière transmettant la lumière.

19. Module optique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que l’élément de col-
limation de la ou des source(s) lumineuse(s) secon-
daire(s) est un collimateur (C) avec une surface
avant plane, convexe ou concave, et/ou en ce qu’il
présente une surface avant au moins partiellement
diffusante, structurée ou munie d’éléments diffrac-
tifs.

20. Module optique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que le faisceau lumi-
neux principal issu de la source lumineuse principale
(LP) est un faisceau à coupure, notamment de type
code autoroute / code complémentaire, notamment
complémentaire à un faisceau code ou route émis
par un autre module optique du même projecteur.

21. Module optique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que le faisceau lumi-
neux secondaire issu de la ou des source(s) lumi-
neuse(s) secondaire(s) (Ls1, Ls2, Ls3) est un fais-
ceau ajoutant de la lumière au dessus du faisceau
lumineux principal.

22. Projecteur intégrant un module optique (Mo) selon
l’une des revendications précédentes.
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